
Comment distinguer : intimidation, violence et conflit ? 
INTIMIDATION VIOLENCE CONFLIT 

Définition :  
Tout comportement, parole, acte ou geste 
délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, y compris dans 
le cyberespace, dans un contexte caractérisé 
par l’inégalité des rapports de force entre les 
personnes concernées, ayant pour effet 
d’engendrer des sentiments de détresse et de 
léser, blesser, opprimer ou ostraciser.  

Définition :  
Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, 
psychologique ou sexuelle, exercée intentionnellement contre une 
personne, ayant pour effet d’engendrer des sentiments de détresse, de la 
léser, de la blesser ou de l’opprimer en s’attaquant à son intégrité ou à 
son bien-être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. 

Définition :  
Opposition entre deux ou 
plusieurs élèves qui ne 
partagent pas le même point de 
vue. Le conflit peut entraîner 
des gestes de violence. Lors 
d’un conflit, les personnes 
discutent vivement et 
argumentent pour amener 
l’autre à partager leur point de 
vue. Les deux personnes sont 
sur un pied d’égalité. Il n’en 
résulte aucune victime même si 
les deux peuvent se sentir 
perdants. Les personnes se 
sentent libres de donner leur 
version.  

Critères importants :  
1- Rapports de force inégaux  
2- Geste ou parole qui crée du tort à la victime  
3- Répétition de gestes d’intimidation sur une 
certaine période  
4- Sentiment de détresse subi par la victime 

 
 Définition d’un signalement :  
Dénonciation d’une situation ou d’un 
évènement relatif à un élève, victime ou 
auteur d’un acte d’intimidation ou de 
violence faite à tout intervenant de 
l’école en vue de prendre des mesures 
préventives ou correctives.  
 
Définition d’une plainte :  
Dénonciation par un élève ou ses 

Différentes formes de violence :  
Violence verbale :  
C’est quand les autres te disent volontairement des choses dans le but de 
te blesser ou de te faire peur. Ils utilisent alors les menaces, les insultes, 
les moqueries répétées, les commentaires sexistes, racistes ou 
homophobes, les réponses agressives ou vulgaires.  
Exemples : insulter, faire des plaisanteries blessantes, donner des 
surnoms, ridiculiser, humilier ou menacer.  
Violence physique :  
Chaque fois que quelqu’un te fait mal délibérément, que ce soit un peu 
ou beaucoup, c’est de la violence physique. La personne qui intimide peut 
bousculer, faire des jambettes, tirer les cheveux, donner des coups de 

pied ou de poing, taper, mordre ou même initier des batailles.  
Exemples : pousser, frapper, donner des coups de pied, cracher, battre, 
enfermer quelqu’un dans un local, voler ou briser des biens.  
 

Critères :  

 Opposition entre deux 
personnes qui n’ont pas le 
même point de vue. 

 Discussion vive et 
argumentation 

 Aucune victime  
 
Quoi faire ?  
Aviser un membre du personnel 
de l’école selon le moment où a 
été vécue la situation. 
 



parents, s’il est mineur, d’une situation 
ou d’un évènement dont il est victime 
qui, après analyse de la direction 
d’école, constitue un acte d’intimidation 
ou de violence.  

Un signalement qui, après analyse par 
la direction d’école, constitue un acte de 
violence ou d’intimidation est également 
considéré comme une plainte.  

Quoi faire ?  
Pour les parents :  

 Dénoncer en remplissant le 
formulaire de signalement ou de 
plainte (disponible sur le site 
internet de l’école ou au 
secrétariat).  

 Remettre le formulaire à la 
secrétaire de l’école. 

 Collaborer avec les intervenants de 
l’école.  

 
*Si c’est de la cyberintimidation :  

 Remplir le formulaire de 
signalement ou de plainte par 
l’élève ou par le parent.  

 La victime doit faire imprimer ses 
preuves et les remettre au 
secrétariat de l’école avec le 
formulaire de plainte.  

 La victime peut porter plainte en 
tout temps à la police.  

 

Violence psychologique :  
Cette forme de violence est souvent plus difficile à voir, car ce sont 
plusieurs petites choses subtiles qui te font sentir petit, qui brisent 
progressivement ton estime personnelle ou qui te font peur. Il peut s’agir 
de mépris, de rejet ou d’exclusion. Cela arrive lorsqu’on se sert de 
quelqu’un comme bouc émissaire.  
Violence sociale :  
Exemples : ignorer volontairement quelqu’un ou s’en éloigner 
physiquement, l’exclure du groupe, répandre des rumeurs méchantes sur 
lui, amener d’autres élèves à le rejeter ou à ne pas lui parler, le regarder 
de façon méprisante.  
Violence par voie électronique :  
Exemples : envoyer des courriels, des messages textuels ou des photos 
par cellulaire dans le but de menacer, blesser, gêner, ridiculiser, révéler 
des secrets, exclure du groupe, briser une réputation ou une amitié.  
Violence en lien avec la sexualité :  
Exemples : provoquer des contacts sexuels non désirés, faire des gestes 
de nature sexuelle, émettre des commentaires sexuels abusifs, répandre 
des rumeurs sur un comportement sexuel ou une orientation sexuelle, 
traiter l’autre d’homosexuel ou de lesbienne. 
Discrimination fondée sur la race, la religion, le sexe, le handicap ou 
autre :  
Exclure ou traiter avec mépris une personne en raison de sa nationalité, 
de son groupe ethnique, de ses croyances ou de son apparence religieuse 
parce qu’elle est différente ou parce qu’elle est un garçon ou une fille ; 
parler en mal d’un groupe culturel, des croyances d’autrui ou de groupes 
religieux ; injurier une personne ou faire des blagues blessantes.  
 
Quoi faire ?  
Pour les parents :  

 Remplir le formulaire de signalement ou de plainte.  

 Remettre le formulaire à la secrétaire de l’école.  

 


